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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-93303

Département(s) de publication : 76, 14
 Annonce n° 24-93303

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

PORTS DE NORMANDIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME BIGNON CaroleCorrespondant : 

PORTS DE NORMANDIE 3, rue René Cassin  Adresse :  , 14280 St-contest
Coordonnées :

 Courriel : Service.marches@portsdenormandie.fr
 Adresse internet : https://portsdenormandie-marchespublics.safetender.com

Section 2 - Description du marché

Pose d'une protection cathodique quai de la Cale - DieppeObjet du marché : 
Quai de la Cale  Lieu d'exécution :  , 76200 Dieppe

Section 3 - Caractéristiques du marché

Pose d'une protection cathodique quai de la Cale.Caractéristiques principales : 
Le présent marché concerne la pose Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 

d'une protection cathodique par anodes sacrificielles sur un rideau de palplanches d'environ 50 ml, au 
quai de la Cale. Forme de marché : ordinaire. Attribution d'un marché unique.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

180 jours à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucune clause de garantie financière prévueCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Prestations réglées par des prix unitaires Prix actualisables. Aucune avance prévue. réglementent : 
Délai global de paiement des prestations de 30 jours. Modalités de financement des prestations : 
L'opération est financée par les crédits inscrits au budget de Ports de Normandie.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93303
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93303
https://portsdenormandie-marchespublics.safetender.com
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Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire du marchéde services : 

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : - Certification, niveau 4, pour les structures 
métalliques en mer suivant norme NF EN 15257, ou similaire - Certification scaphandrier classe 2 
mention A, ou similaire
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 60%
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Valeur technique : Méthodologie d'intervention via le mémoire technique et le planning ( 20 % ) 
; Moyens techniques et humains dédiés à l'opération ( 20 % )) : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

16/09/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24/09 Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2024-023

La transmission des documents par voie électronique est Renseignements complémentaires : 
effectuée sur le profil d'acheteur. Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les 
candidats doivent appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au 
pouvoir adjudicateur. Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un 
accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) 
Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par 
le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de 
sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, 
clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de 
sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est 
ouverte dans les cas suivants : - lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli 
transmis par voie électronique ; - lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai 
ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des 
plis. La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : Ports de Normandie 
- Site de Dieppe - 24 quai du Carénage - 76200 DIEPPE Les formats électroniques dans lesquels les 
documents peuvent être transmis sont les suivants : Identiques aux fichiers du dossier de consultation 
des entreprises La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Caen 3 à 5 rue 
Arthur Leduc BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4 Tél : 02 31 70 72 72 Télécopie : 02 31 52 42 17 Courriel : 
greffe.ta-caen@juradm.fr Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Le pouvoir adjudicateur 
applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente 
consultation et qui demeurent valables.

08/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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